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CIRCULAIRE N» 276.

RVBEAU BU. PERSONNEL.

tIÉlBIPRESSIOK MIS. FORMULES RELATIVES AU$ NOTES A FOURNIR SUR LES AGENTS BE

TOUS GRADES) — NOUVEAUX NU.»É#QS, ATTRIBUÉS A, CES FORMULES, — ÉPOQUES DE

'LEUR ENVOI A L'ADMINISTRATION.

Les inspecteurs transmettent aujourd'hui à l'Administration, après la vé-
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rification de chaque établissement de poste, des formules sur lesquelles sont
consignées les notes relatives aux agents de tous grades; ces formules dif-
fèrent selon la nalure de l'établissement postal et la qualité des agents. En
outre, les chefs de service sont astreints à fournir, à la fin de chaque tri-
mestre, des notes sur les contrôleurs, commis principaux, commis de toutes
classes ; et, à la fin de chaque mois, sur les surnuméraires. Ces divers do-
cumenls sont surabondants; quelques-uns, d'ailleurs, sont rédigés avec un
défaut de soin qui leur enlève toute utilité, et j'ai'reconnu qu'il était pré-
férable de ramener les différentes feuilles de personnel à deux modèles,
l'un pour les agenis, l'autre pour les sous-agents, le premier portant le
n° 300, et le second le n° 301. Ces différents modèles seront fournis :

1° A la fin de chaque semestre, et à dater du Ie? janvier prochain,
pour les

Agents de tous grades du service actif d'exploitation et du trans-
bordement des dépêches, à Paris.

Inspecteurs,
Directeurs des bureaux composés,
Sous-inspecteurs,
Contrôleurs,
Commis principaux,
Commis d'inspection et de direction,
Surnuméraires,
Brigadiers-facteurs,
Courriers-convoyeurs.

Commissaires du gouvernement,
Sous-commissaires,
Directeurs à l'étranger,
Agenis embarqués,
Commis attachés aux directions dans le Levant.

Inspecteurs des bureaux ambulants,
Directeurs de ligne,
Chefs de brigade,
Commis de toutes classes,
Gardiens de bureaux ambulants,
Sous-agents du matériel dans les gares.
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2° Tous les ans, à la suite de la vérification de chaque établissement pos-
tal, pour les

Directeurs de bureaux simples,
Distributeurs,
Préposés,
Facteurs-boîtiers,
Facteurs de ville, locaux et ruraux,
Gardiens de bureaux,
Chargeurs.

Les modifications apportées dans les nouvelles formules, les simplifica-
tions introduites dans les questions qui y sont posées, feront comprendre
aux chefs de service combien il importe que leurs appréciations soient pré-
cises et consciencieuses.

Les inspecteurs devront s'approvisionner des formules n°s 300 et 301, et
s'adresser, à cet effet, au bureau du matériel dans la forme usitée pour les
autres demandes d'miprimés.

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

CIRCULAIRE N» 277.

in DIVISION. — 3» BUREAU. — 1™ SECTION.

ARRÊTÉ DU 27 PRAIRIAL AN IX. — PROCÈS-VERBAUX NÉGATIFS N° 697. —f LOI DU

25 JUIN 1856. — NOTES MANUSCRITES ACCOMPAGNANT LES PAPIERS D'AFFAIRES ET

LES ÉCHANTILLONS. — LOI DU i JUIN 1859. — ENREGISTREMENT DES PROCÈS-

VERBAUX N» 112. — EXCEPTION.

i» Plusieurs inspecteurs s'abstiennent de transmettre â l'Administration

les procès-verbaux négatifs n» 697, rapportés par les agents de leur dépar-

tement. Il en est qui, jugeant ces procès-verbaux inutiles, ne croient pas
devoir exiger qu'ils soient dressés.

2e L'Administration rappelle à MM les inspecteurs qu'aux termes de l'ar-
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licle 1224 de l'Instruction générale, toute perquisition exercée en vertu de
l'arrêté du 27 prairial an ix, lors même qu'elle est négative, c'est-à-dire
qu'elle n'a amené la découverte d'aucun objet transporté en fraude, doit
être constatée par un procès-verbal dressé en double expédition dont l'une
est envoyée à l'Administralion, conformément aux prescriptions de l'ar-
ticle 1096 de la même instruction.
• 3» L'envoi des procès-verbaux négatifs n° 697 a lieu, en une seule fois

pour chaque période mensuelle, au commencement du mois qui suit celui
pendant lequel ils ont été dressés. Cet envoi doit être accompagné d'une
note indiquant le nombre de procès-verbaux dressés par chacun des ser-
vices qui ont concouru à la surveillance.

4° Une décision ministérielle du 25 mai 1859 autorise les annotations
manuscrites sur les échantillons et les papiers d'affaires eux-mêmes, moyen-
nant l'acquittement préalable d'une taxe supplémentaire de 20 centimes,
représentant le port d'une lettre. Cette décision est généralement mal inter-
prétée, et non seulement le public, mais les agents de l'Administration
oublient trop souvent qu'elle ne s'applique qu'aux notes inscrites sur les
échantillons et les papiers d'affaires, à l'exclusion expresse des notes dé-
tachées qui sont formellement interdites par la môme décision. MM. les
inspecteurs sont invités, chacun en ce qui le concerne, à veiller à ce que
les dispositions de la décision ' précitée soient rigoureusement observées. À
cette occasion, il est recommandé aux agents d'exécution do joindre, autant
que faire se pourra, aux procès-verbaux dressés eu vertu de la loi du
25 juin 1856 (n° C97 bis) les bandes ou les portions de bandes sur les-
quelles se trouvent apposés les timbres d'affranchissement des paquets qui
ont motivé ces procès-verbaux.

6° Les procès-verbaux n° 112 constatant la saisie des lettres présumées
contenir des valeurs prohibées, retenues en exécution des §§ 61 et 62 de
la circulaire n° 135, doivent, aux termes du § 64 de la même circulaire,
être soumis, dans le délai de quatre jours, à la formalité du visa pour
timbre et de l'enregistrement.

7° A l'avenir, ces procès-verbaux seront transmis aux inspecteurs sans
être timbrés ni enregistrés.

8° Les frais de timbre et d'enregistrement seront laissés à la charge des
comptables qui ne se conformeraient pas aux prescriptions qui précèdent.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET SUR LE

BULLETIN MENSUEL.

En marge des articles 1224 et 1696 de l'Instruction générale : §§ 1 à <$

de la circulaire n° 277
,

Bull. n° 89.
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En marge de la circulaire n° 131, Bulletin 46 : §§ 4 à 5 de la cire.
n» 277, Bull, m» 89.

En marge de la circulaire. n« 135, Bulletin n° 47 : §§ 6 « 8 de la cire.
n«> 277, Bull. m» 89.

Le Conseiller d'État,

Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

CIRCULAIRE N° 278.

3» DIVISION. — 1er BUREAU. — INSPECTION ET RÉCLAMATIONS.

ABSENCES IRRÉGULIÈRES. — INTRUSION DANS LE SERVICE D'AIDES NON AUTORISÉS

ET DE PERSONNES ÉTRANGÈRES AO SERVICE. — MESURES A PRENDRE A CE SUJET.

L'article 78 de l'Instruction générale dispose qu'aucun employé ou sous-
agent ne peut s'absenter de sa résidence pour une cause étrangère au ser-
vice dont il est chargé; ni interrompre l'exercice de ses fonctions, s'il n'a
préalablement obtenu un congé ou une permission d'absence.

L'article 35 interdit aux directeurs de se faire aider dans les opérations de
leur service par aucune personne qui n'ait été préalablement agréée par l'Ad-
ministration, sur leur présentation et sur l'avis de l'inspecteur du départe-

.
ment.

L'article 45 soumet les aides à l'obligation du serment.
L'article 67 et la circulaire n° 13, §§ 16 à 19, défendent aux directeurs

.

d'admettre aucune personne étrangère au service des postes, les inspecteurs
des finances et les vérificateurs des poids et mesures exceptés, dans les
lieux où se manipulent les leltrcs. Les membres de leur propre famille

sont compris dans celte interdiction, lorsqu'ils ne sont pas autorisés par
l'Administration à prendre part aux opérations du bureau.

Ces dispositions, qui doivent être placées au nombre des plus impor-
tantes, sont trop souvent mises en oubli. Des agents se permettent de
quitter leur poste sans congé ou sans autorisation d'absence; d'autres ad-
mettent à participer aux opérations de leur service, ou laissent s'introduire
dans leur bureau, des personnes qui ne sonl ni agréées par l'Administra-
tion ni assermentées; d'autres, enfin, réunissant tous ces torts, s'absentent
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irrégulièrement et abandonnent leur gestion, pendant leur absence, à des

personnes qui n'ont aucune qualité pour les remplacer.
De tels abus sont faits pour détruire tout ordre et toute discipline; ils

enlèvent au service les garanties que les règlements ont voulu lui assurer;
ils portent atteinte si la confiance du public qui se montre à juste titre
susceptible pour tout ce qui touche à sa correspondance ; ils compro-
mettent au plus haut degré la responsabilité des agents qui les commettent
et peuvent engager celle des chefs de service dépariementaux qui les to-
lèrent, ou ne savent pas les découvrir et en provoquer la répression.

Une directrice de l'un des départements ïde l'Ouest, qui avait commis
l'imprudence de faire concourir aux opérations de son service une per-
sonne non agréée par l'Administration et non assermentée, a vu récemment
disparaître en quelques jours de son bureau plusieurs chargements ren-
fermant des valeurs au porteur pour 8,400 francs qu'elle a dû immédiate-

ment rembourser aux intéressés.
Il m'a paru utile de porter ce fait regrettable à la connaissance des

agents au moment même où il vient do se produire pour leur rendre

plus sensibles, au moyen d'un exemple palpable, les conséquences que
peut avoir pour eux l'oubli des règlements.

Ma ferme volonté est que les sages et prévoyantes dispositions conte-

nues dans les articles 35, 45, 67 et 78 de l'Instruction générale, rappelées

au commencement de la présente circulaire, soient observées désormais

avec la plus stricte ponctualité. Les chefs de service départementaux y
tiendront rigoureusement la main, sous leur responsabilité personnelle. Au

moyen de leurs vérifications extérieures, des renseignements que leur po-
sition les met à même de recueillir, surtout des pièces de toute nature
qui leur parviennent et qui, lorsqu'elles sont libellées par une main étran-
gère, doivent éveiller aussitôt leur attention, il leur sera toujours facile

d'exercer la surveillance assidue que j'attends d'eux, afin que désormais

aucun agent ne s'absente irrégulièrement et aucune personne étrangère ne
s'immisce dans les opérations du service, sans que le fait soit immédiate-

ment constaté par une enquête et porté ensuite à ma connaissance avec
telles conclusions qu'il appartiendra.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET SUR

LES BULLETINS MENSUELS.

En marge des articles 35, 43, 67 et 78 de l'Instruction générale :
Cird

n° 278, Bull. mens. n° 89.
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En,marge des §§ 16 à 19 de la circulaire n° 13, Bulletin mensuel n° 10 :

Cire. n° 278, Bull. mens. n° 89.

Le Conseiller d'État,

Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

CIRCULAIRE N» 279.

3e DIVISION.

EMBRIGADEMENT DES COMMIS SÉDENTAIRES DES BUREAUX AMBULANTS. — DÉSIGNATION

DES AGENTS CHARGÉS DE DIRIGER PROVISOIREMENT LES BRIGADES OU SÉRIES. —
ATTRIBUTIONS DES AGENTS SUPÉRIEURS. — EXTENSION DU CONTRÔLE ATTRIBUÉ A

L'INSPECTION PRINCIPALE DE LA SEINE.

Je porte à la connaissance du service un ordre qui a pour objet d'attri-
jbuer exclusivement a l'Administration, à partir du Ie'janvier 1863, le droit
d'embrigader les commis sédentaires des bureaux ambulants et de dé-
signer les agents qui seront chargés de diriger provisoirement les brigades

ou séries.
A l'avenir, le choix des commis, dirigeants s'exercera, non plus dans le

cercle restreint de la ligne où se produira la vacance à remplir, mais sur
l'ensemble, du personnel ambulant, d'après l'appréciation des litres fondés

sur l'ancienneté, l'aptitude reconnue et les services rendus ; ces titres seront,
consignés sur un tableau général drossé par les inspecteurs spéciaux,
d'après les'notes comparées des directeurs de ligne.

Les commis dirigeants continueront à remplir, sous les ordres immé-
diats des directeurs, des fonctions identiques à celles des chefs de brigade.
Les choix de l'Administration seront consacrés par un avis officiel ou lettre
d'investiture adressée, par l'intermédiaire des chefs hiérarchiques, à chaque
commis ambulant appelé à diriger à litre provisoire.

A cette occasion, il importe de préciser les attribulions respectives, le
rôle et la situation des agenis supérieurs des bureaux ambulants. Les inter-
prétations différentes qu'ont reçues, à diverses époques, les dispositions du
règlement organique du 30 mars 1855, ont fait naître des tiraillements et des
conflits qui ont affligé l'Administration. J'ai la ferme volonté de les faire
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cesser, et le meilleur moyen pour y parvenir est d'indiquer à chacun l'étendue
de son devoir en même temps que la limite de son droit.

Le personnel des bureaux ambulants forme un corps unique et homogène,
dont la direction et le contrôle supérieur sont aujourd'hui confiés à deux
inspecteurs spéciaux investis des fonctions de chefs du service dans chacune
des deux circonscriptions qui partagent le réseau. L'autorité de ces agenis
supérieurs doit s'exercer sans conteste sur tout le personnel et sur toutes
les parties de l'exploitation; leurs principaux devoirs sont de diriger et de
suivre d'un oeil attentif l'ensemble des opérations dans leurs circonscriptions
respectives ; d'en contrôler les détails pour en assurer la régularité ; de
signaler à l'Administration les abus à combattre, les améliorations à faire ;

enfin, de s'entendre entre eux pour maintenir, dans le service des diffé-
rentes lignes, les vues d'ensemble et l'unité de méthode qui doivent pré-
sider à son exécution. A ces divers points de vue, je rends les inspecteurs
des bureaux ambulants responsables des irrégularités et des abus dont
l'existence me serait signalée dans la vaste exploitation qu'ils dirigent.

Après les inspecteurs spéciaux, et sous leurs ordres immédiats, se
placent les directeurs mis à la tête des huit lignes qui composent aujour-
d'hui le réseau des bureaux ambulants.

Chargés de diriger les chefs de brigade, d'assurer l'exécution du service
et d'y prendre part au besoin, les directeurs doivent, par leur présence
dans les gares, par leurs voyages avec les brigades, tenir constamment
leur personnel en haleine, veiller ù ce que ses travaux s'exécutent régu-
lièrement et avec ponctualité, parer aux difficultés qui se produisent né-
cessairement au milieu d'opérations aussi mobiles et aussi mullipliées que
celles des bureaux ambulants ; prendre enfin, sauf à en rendre compte im-
médiatement à l'Administration et à leur inspecteur quand ils n'ont pu
s'entendre préalablement avec lui, les mesures d'urgence propres à assu-
rer l'exécution du service dans les circonstances difficiles.

Les inspecteurs spéciaux centralisent les travaux des directeurs de ligne,

comme ces derniers centralisent ceux des chefs de brigade et des commis
dirigeants ; c'est également par l'intermédiaire des inspecteurs spéciaux

que se font les communications entre l'Administration et les agents de tout
grade des bureaux ambulants, et réciproquement celles de ces agenis avec
l'Administration.

Enfin, une délibération du Conseil des Postes, en date du 14 novembre
dernier, a êlcndu, à partir du 1er janvier 1863, au travail des brigades en
route et à toutes les parties du service ambulant, le contrôle de l'inspec-
tion principale de la Seine qui ne s'exerçait auparavant qu'en gare.
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La nouvelle mission confiée à l'inspection principale sera toute de sur-
veillance. Excepté dan3 le cas de violation flagrante des règlements, les
inspecteurs n'auront rien à prescrire, rien à modifier dans les' services
qu'ils Vérifieront ; sous ce rapport, ils éviteront de s'immiscer dans les at-
tributions des inspecteurs spéciaux et des directeurs de ligne qui restent
entières. Mais je liens essentiellement â ce que leur mission de contrôle
s'exerce pleinement sur tous les points de l'exploitation, qu'elle rie ren-
contre aucun obstacle, et, qu'à cet égard, les inspecteurs de la Seine
soient accueillis par les agents de tout grade des bureaux ambulants avec
la déférence que commandent leur fonction de contrôleurs et leur qualité
dedélégués de l'Administration. Institués pour renforcer la surveillance de
l'inspectioni spéciale, les inspecteurs de la Seine deviennent l'oeil de l'Ad-
ministration; ils doivent voir et rendre compte, signaler les irrégularités,
les manquements de toute nature, et proposer â l'Administration les mc-
saresi'propres à assurer la marche régulière du service et à améliorer
l'exploitation. Leurs critiques et leurs observations, consignées dans des

rapports d'un nouveau modèle, sont communiquées d'abord au chef de bri-
gade ou a l'agent qu'elles concernent, ensuite à ses chefs hiérarchiques,
chargés d'y donner suite sous la réserve de la sanction administrative.

J'attends de bons effets d'une mesure qui va doter le service des bu-

reaux ambulants d'un système de contrôle réunissant les meilleures con-
ditions, puisqu'il est à la fois irresponsable, indépendant et désintéressé.

Les dispositions du règlement organique du 30 mars 1855 sont abrogées

en ce qu'elles ont de contraire à celles de la présente circulaire.

Le Conseiller d'État,

Directeur général des Postes,
E. YANDAL.

ORDRE DE SERVICE.

A l'avenir, l'embrigadement des commis sédentaires et la désignation des

commis ambulants, pour les fonctions provisoires de commis dirigeants,

seront faits par l'Administrationsur les propositions des directeurs de ligne

revisées par les inspecteurs spéciaux.
Le directeur général statuera sur la présentation du chef du bureau du

personnel en ce qui concerne les propositions relatives à l'embrigadement
définitif.

Les propositions concernant toute fonction provisoire, et, notamment,
celles qui auront pour objet le choix des agents pour les fonctions do
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commis dirigeants, seront soumises au Directeur général par la 3e di-
vision.

Les commis sédentaires voyageront à tour de rôle, sur l'ordre des di-
recteurs de ligne, mais seulement en renfort ou en remplacement des com-
mis ambulants, momentanément absents ou empêchés.

Le présent ordre sera transcrit sur le registre spécial des ordres de
service de chaque ligne.

Paris, le 31 décembre 1862.
Le Conseiller d'État,

Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

3» DIVISION.

Ie'' BUMiA».

NOUVELLE DÉNOMINATION DONNÉE AU BUREAU DE L'INSPECTION ET DES
RÉCLAMATIONS. LES COURRIERS CONVOYEURS ET LES FACTEURS

RURAUX SONT PLACÉS, EN CE QUI CONCERNE LA SURVEILLANCE,

DANS LES ATTRIBUTIONS DE CE BUREAU.

A l'avenir, le 1er bureau de la 3e division, désigné sous la dénomination de
Bureau de l'inspection et des réclamation», sera désigné sous celle de Bu-

reau du service général.
Les courriers convoyeurs et les facteurs ruraux, en ce qui concerne la

surveillance à exercer sur ces agents, sont placés dans les attributions du
Bureau du service général.

On rappelle, à cette occasion, aux agents que les lettres ou réponses en-
voyées à l'Administration doivent énoncer en marge le nom du bureau dans
les attributions duquel rentrent les affaires dont elles traitent.

BUREAU
»»B rKHSONNKr.. NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPÉRIEURS.

Par décret en date du 17 novembre dernier, rendu sur le rapport du minis-
tre des finances, M. Le Libon, chef de bureau de lre classe, a été nommé admi-
nistrateur à la Direction générale des Postes, en remplacement de M. Piron,
admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Ont été nommés, sur la proposition du Directeur général des Postes, par
arrêté ministériel du 9 décembre 1862 :
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1° M. de Bessot-Lamothe,directeur comptable à Lons-le-Saulnier,directeur
comptable à Montauban, en remplacement de M. de Vigarous, admis à faire

valoir ses droits à la retraite ;
2° M. Thiériet, sous-inspecteur de première classe à Laon, directeur

comptable à Lons-le-Saulnier
, en remplacement de M. de Bessot-La-

mothe.

__———_ '

3<= DIVISION.

1er BUREAU.'

IL EST INTERDIT AUX AGENTS DES POSTES DE s'iMMISCER DANS LES

SPÉCULATIONS COMMERCIALES OU INDUSTRIELLES.

M. Astruc, directeur de la réunion vinicole de la Gironde, à Bordeaux,

rue Borie, 29, a adressé des circulaires aux agents pour les engager, moyen-
nant une remise, à représenter cette société dans leur résidence, et à s'occu-

per du placement de ses produits.
Les agents sont invités à se conformer, en ce qui concerne les démarches

faites auprès d'eux par M. Astruc
, comme par tout autre industriel, aux

prescriptions réglementaires rappelées dans les notifications parues aux
Bulleiins mensuels n° 78 de février, page 55; n» 85 de septembre, page 335,
et 86 d'octobre 1862, page 357. Ils renverront, en conséquence, à l'Admi-
nistration, sous le timbre de la 3e division, 1« bureau, toutes les circulaires
qu'ils auront reçues ou qu'ils pourront encore recevoir de M. Astruc.

Les inspecteurs informeront contre ceux des agenis ou sous-agents qui

ne tiendraient pas un compte suffisant de la présente notification.

DOCUMENTS A FOURNIR EN JANVIER COURANT PAR LES INSPECTEURS.

Les inspecteurs qui n'auraient pas encore fait parvenir à l'Administration
l'état du nombre d'Almanachs des Postes pour 1863, demandés et dit-tribués

par les facteurs de leur circonscription, sont priés de faire l'envoi de ce do-
cument dans un bref délai, afin de ne pas retarder l'insertion dans le Bulle-
tin mensuel de l'état récapitulatif desdits almanachs distribués dans tous les
départements.

La même recommandation leur est adressée pour ce qui concerne le relevé
du nombre des erreurs de compte, de taxe et de tri, commises en 1862 dans
les bureaux de leur circonscription respective, un état récapitulatif de ces er-
reurs par département devant être également inséré, comme les années pré-
cédentes, au Bulletin mensuel.
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Ceux des chefs de service départementaux qui n'ont pas encore fourni leur

rapport général sur leurs opérationsde tournée de 1862, sont en outre priés
de ne pas différer d'en faire l'envoi à l'Administration, qui a l'intention de
consulter et de faire étudier les observations et les propositions auxquelles
a donné lieu, de leur part, la campagne qui vient d'être close, pour préparer
les instructions de la campagne qui va bientôt s'ouvrir.

ENVOI DES TABLES DES MATIÈRES QUI DOIVENT TERMINER LE 7» VOLUME

DU BULLETIN MENSUEL. — OBLIGATION DE FAIRE RELIER CE VOLUME.

Les agents recevront prochainement les trois tables qui doivent compléter
le volume que formeront les Bulletins mensuels, nos 77 à 88 inclusivement,

parus dans le courant de l'année 1862 écoulée.
Immédiatement après la réception de ces tables, tous les agents auxquels

le Bulletin mensuel est fourni à litre gratuit réuniront auxditcs tables les
bulletins précités, et feront relier le tout en un volume

,
ainsi que le pres-

crit l'article 147 de l'Instruction générale.
Ce volume formera le 7e de la collection.

ALMANACH POSTAL POUR 1863. — NOTIONS POSTALES (TABLEAU N° 100).

A l'époque où les notions sur le service des postes onl été fournies à l'é-
diteur, M. Oberthur, pour l'impression de l'Almanach postal de 1863, l'in-
terprétation à donnera la loi du 2 juillet 1862 n'avait pas'encore été fixée.
Elle l'a été depuis et dans un sens opposé aux indications que contiennent

au 3e tarif du tableau relatif à la taxe des lettres ordinaires (lettres d'une
commune pour la même commune) les Almanachs postaux. Dans le but de
prévenir les réclamations que pourraient faire naître ces indications erro-
nées, M. Oberthur a fait imprimer des cartons gommés destinés à être collés

sur la partie des Almanachs où est placé le 3* tarif ci-dessus mentionné.
Chaque bureau recevra prochainement, par l'intermédiaire de l'inspecteur
du département, un nombre de ces cartons, égal au chiffre des souscriptions
des sous-agents à l'Almanach postal. Ces derniers colleront ces fiches sur
chacun des exemplaires dont ils ont opéré la distribution, ou ils en feront
la remise aux personnes qui consentiraient à se charger elles-mêmes de ce
soin.

En attendant qu'un nouveau tirage soit fait du tableau des notions géné-
rales sur le service des postes et que les exemplaires actuels de ce tableau
puissent être remplacés, les agents voudront bien également modifier à ce
tableau (formule n» 100), quidoit être affiché à la porte et dans le vestibule des
bureaux, le même tarifn» 3 concernantles lettres d'une commune pour lamême
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commune. Il leur sera envoyé pour cet usage, par M. Oberthur, des carions
gommés qu'ils recevront en même temps que ceux destinés à l'Almanach
postal dont il vient d'être question.

L'Administration compte sur les chefs de service départementaux pour
diriger et surveiller l'accomplissement des recommandations qui pré-
cèdent.

a« DIVISION.

Bureau
du matériel.

ÉMISSION DE TIMBRES-POSTES A 2 CENTIMES POUR L'AFFRANCHISSEMENT

DES IMPRIMÉS.

Dans les derniers jours du mois de décembre dernier, l'Administration a
fait mettre à la disposition des bureaux de poste placés dans Paris seule-
ment une certaine quantité de timbres-postes à 2 centimes. Depuis cotte
époque, quelques bureaux des départements ont été pourvus des figurines
de cette catégorie ; mais l'insuffisance de l'approvisionnement général n'a
pas permis que la distribution de ces timbres fût étendue à tous les établisse-
ments de poste en France.

Vers la fin du présent mois de janvier, l'Administration sera en me-
sure de donner satisfaction à toutes les demandes qui pourront lui être
adressées.

Un avis ultérieur fera connaître l'époque de l'émission prochaine des tim-
bres-postes à 4 centimes.

2" MVIS10X.

Bureau
des paquebots.

DISPOSITIONS RELATIVES AU SERVICE POSTAL DE L'iNDO-CHINE.

Par décision en date du 6 octobre, Sou Excellence M. le ministre des
finances a approuvé les dispositions suivantes, se rattachantà l'exécution des
lignes de l'Indo-Chine :

Un bureau de poste de plein exercice sera établi à Shang-Haï ; le titulaire
fera en même temps fonctions de commissaire du gouvernement près la com-
pagnie concessionnaire;

Un bureau de distribution, relevant de la direction d'Alexandrie, sera éta-.
bli à Suez.

.
Saigon et son territoire se trouvant aujourd'hui classés au nombre des co-
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lonics françaises, le régime des correspondances de et pour cetle colonie ne
motive l'institution d'aucun établissement ressortissant au département des
finances.

Sept agents embarqués concourront au service du transport des dépêches
et de la manipulation à bord. Six d'entre eux seront attachés à la ligne prin-
cipale; ils partiront de Marseille pour ne s'arrêter qu'au point extrême,
Shang-Haï ;

Le septième sera spécialement affecté à la ligne annexe de Poiate-de-Galles
à Calcutta.

La surveillance générale du service de l'Indo-Chinc est placée sous l'auto-
rité supérieure de M. le commissaire du gouvernement pour le service des
paquebots à Marseille, secondé à Shang-Haï par le directeur des postes de
cotte résidence, suivant ce qui a été dit déjà, et, à Alexandrie, par le di-
recteur des postes de cette ville, aux fonctions actuelles duquel seront réu-
nies aussi celles de commissaire du gouvernement.

lie D1YISI0N.

Bureau
de lu

-Correspondance
intérieure.

RÉTABLISSEMENT, EN DEUX CIRCONSCRIPTIONS, DU SERVICE DE
L'INSPECTION DES BUREAUX AMBULANTS.

Un arrêté du 8 janvier courant porte qu'il est sursis au remplacement de
M. Blanchi, inspecteur des bureaux ambulants de la 1™ circonscription, dé-
cédé, et que, provisoirement et à dater du 1er janvier, le service de l'in-
spection des bureaux ambulants est divisée en deux circonscriptions,
savoir :

La première comprenant les lignes

du Nord,
de Lyon,
de la Méditerranée

et de l'Ouest.
La deuxième, comprenant les lignes de

l'Est,
du Sud-Ouest,
des Pyrénées

et du Nord-Ouest/
M. Macaire est chargé delà 1" circonscription, et M. Debray est chargé

•de la 2«.
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5« DIVISION.

Bureau
delà

vérification
des

produits.

SUPPRESSION DU RELEVÉ DES TIMBRES-POSTES A 1 CENTIME.

MM. les Inspecteurs sont informés qu'ils n'auront plus à fournir le relevé
du nombre de timbres-postes à 1 centime restant dans les caisses des direc-

teurs de leur département, le dernier jour de chaque mois.
En conséquence, les dispositions transitoires de la lettre autographiée du

24 novembre 1860 se trouvent rapportées, et les directeurs ne devront plus

transmettre aux chefs de service, la situation spéciale de l'en-caisse en ce qui

concerne les timbres-postes à 1 centime.
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ire DIVISION.

1er B0REAC.

Correspondance
intérieure.

C11ANGEHiENTS prescrits dans l'expédition des dépêches des bureauos
ambulants pour les bn-reanoe nèdewtairpt des départements, pendant les
mois de décembre 1863 cl de janvier 1863.

DÉPÊCHES CRÉÉES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

Stations
Bureaux ambulants Buream où sont livrées Bureaux ambulants Bureaux

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.
dépèches.

LIGN£ DU NORD (formule u« «09).

Caliiis à Paris 5°. .
| Yimy ] Arnis. | j

PurisùErquelhlesiâ0 ) „,, . ,- /.v » »
J}r<iuehnesal:'ans20 j - j . v / [ [

LIGNE DU KO RU (sottion îles Antennes) (liiitnnlc r.n ii09 dtûiet).

I » I » il
, •

.

I

LIGNE HE L'EST (formule u« Ïi09 bis).I(
Munster "j ( Oollwlllur.

l'aris à Bûic \ Neufbrisacli ; Mulhouse. .... . eir„„i,„„„.
.,„.) Knsislieiin.(Wintaenheim. j

•
lw ''bt",sl'0:"s'° Wuetiwiller.

Paris a Forbnch > c .„,.., I ,,.. , T.
( SouItzjHaut-RliiiO

,,. . . .. . an ï bompuis (b) VHrv-to-Eruneois. ,, . . -, f ,, \ 'otrasbourg a Paris 2° \ i \ i * . ï'ans n Lungres.... | Dornaeli.
îfiinry fi Forlmcli... | Frouard(t>) I Erouard. Hûle à Taris I Ozouer-la-I'crrière
Strasbourgù Paris 1° | IlermoriYiUo | Ènornay.

LIGNE DE LÏON (BOURGOGNE) (formule II" u09 ter).

f Cerisiers.
Paris à Betfort.... Mouthfcrs-H» e-l>icrre Dole (2). lîelforl. ù Paris

| vln^uve^Arefi&

\ lèquc.

LIGNE »K LA MÉDITERRANÉE (formule a» 509 qvalcr).

Jia^tfaïS^»^-- |Avignon(3). ,,-c» ù Marseillel».. I ££-.......
LvonàlaMéditerrani^S'.:::::::::; {SninHUmbert.

„„„„„,„ fl ly(oe ,„.
I

j Bîarsemc5Lv„„2.. (™£;;;;•;;;;; jsain.-UamberU*). ^™ '' «««"i'ioao. jCo,u,"ra'

fl) Dépêches livrées précédemment à la siutioii do Cimuny. I
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~
DÉPÊCHES CRÉÉES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

Stations
Bureaux ambulants bureaux où sont livrées Bureaux ambulants Bureaux .expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs, sédentaires. ;|

dépêches. |

LIGNE DE LYON (BOUEBONNAIS) (formule n« 509 qttinqnies). ||

^frisa^"0nt^-|C;iampleroyD(yar,y)|
h ^

Il I
J

Clurriiont à i?ai-is 2« j Cbampleiuy1) (\arzy) | | J | J

LIGNE DU SUD-OUEST (formule n° 509 seatie$). J

Paris à Limoges 2°. | Saint-Just D | Limoges. 11 ]
Wis ù Bordeaux S». [B^tre-Ba*1;;-;;;|Angoul6n.o. || » I iî

.i

LIONS DES PTIVÉNÉES (formule n» 509 septies).

„ , . „ ,, ( Mirudoux I Agen. Il ]
» -Bordeaux a Cette... >

Sa,vim. „ | T°lcncc.d.Ageri. 11 » j •»

LIGNB DE L'OUEST (formule n° 809 ocliet)

Paris il Brest | Savigné-i'Évequo D. I laFcrté-Born. (1) _ . . ,,_„„. (Cmnbomg. j
Brest à Paris | Sa-vigné-1'Evéquc ... | Sogent-lo-llolr.(i) ' ™s "™"cs { Uc.lé.

iAntrain-s-Iiouesnon. \
Avronciics j :|

BazouobeK-lu-Pérouse J

Juvîgny-le-Tcrlre... I \,Kr^;:::: »-» - »
;l

l t'outorson 1
fSnrlilly ]
\ ^-ens-ile-Ilretagne

. c
I

>[

\RI-Aubin-d'.Vubignc./
» "n'est ù Paris I Cherbourg .| Le Mans. » »V

i ^

I
(1) DepeeV.es livrées pvcccucmmenl au Jlnns. i
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ire DIVISION.

3e BUBE\r.

SECTION
du service nival.

CHANGKMEXTS DAKS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE ÏOSÏE.

(Les directeurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs ïît»-
jotimaux qui seraient disposés à rejjroduire dans leurs feuilles les' renseignements y

. contenus, comme étant de nature à intéresser le public.)

fiOMS DES COMMCÎSE8 BilHEATJÏ BOTÏEAUX
_

ÔBSGIîVA- H
DÉPAHTEMENTS. ou qui les desservent qui les desserviront "' i

autres localités. «n ee moment. à-l'a-venir. T-ioto* j!

„
'*

v -3
-

3
,

- * B i;

(Izenave
,<

Brinod Maillât. ,|
:: ,. ILantenaq Id. ... M.

,Am )Chnn!eins (section do In \l
\ commuïiciieVilleneuve). Monlmerle Saint-Trivicr. ji '

.

;

. ,. .
SSaint-Micliel Vols Aubcnas. ïAnJMle ÎSt-Eticmie de Boulogne. Id. ' M. J
I .... -

i
, , UJarsa '.' Quillan .Axai. 'Au,lc Félines Azille Peyriac-Minervciîs. ':]
Aveyrcn Graissnc Locnlm Sainic-Gonevïève. |

I
. . . .

I i
f.harcntc Luxé Aigre Tusson. :|

jj!Moisonnais Cliàteaumcillant Cbàtelet-cn-Rerry. ;î
Rczay Ligntères •... •]<[. ' ÎS
Trouy... Saint-I'loi-cnt Bourges. :g

i
;.["Viggionolio Propriano Olnieto. " |Ipiggiola

, Muro Belgodcre. |
IMnusoleo Id. Id. S
lOInii-Capoilo M. lit. f
{Valicn W. hl.

,

j',orso ITagli-lsolaedo Cervione Vesc.ovnto. H
IPéro-Casevecebio Id. ',[d. |
IVclonc-Ornoto Id. a.

.

(
j Poggio-Mez/.ana id.

. .
.Tri. j

\T«losoni M. )d. j
Creuse Brionne Saint-Vaury .' Guoret.

.
!

(Villcperdrix La Motte-Ciiabujçon Bémuzat. t
... 1 Chaurlebonoe. Id. Id. t"r<""° llnClinrce fiémuiat La Motté-Chalnr.çon.

iPommercl Id. Id. I

(Port-Morin (seetion de? la [|
,,

S eoranaino de Tliosnj-;.. Gnillnn Les Andolys. j'mB iCorny !.. J'X-o.iis ,.... Id.'Fresnes-l'Arelievcque.... Id. Id. }.

liuro-cl-I.oir.. Saial-PéraTy-Epreux.... lonry Oularville.

Knisterc Saint-Thurien Qutniperlé Bnnnalcc.
|

Mons Toulouse Lanfn.
ÎUrémil-Ltvfage Id. îd.

Monloriol (section (ic la Id.
commune de Broïnil-
Lafagc) Id. Id.

,
Lu Sa'.vetal I/guevii Plaisance.

1
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ÎKOMS DES COSÏ5IUNES JimEAVS BUîîEAUï '
rtïlf,r„,-.

I
« IÎKPAUTK-IHEXÏS. ou qui les desservent qui les desserviront g
j outres localités. en ce moment. à l'avenir. ïtoss. |

fi 1
j

1 2 3 * 5__

i Gers.... Clcrmoiit-Pouyguillés... Soissan Mii-aiiùc.
!

!
Ulc-et- Vilaine. Dingé Combourir lledé.

Indre Cuamp'ùlcs La Cliùtre ..., Sainte-Sévère.

fsère Sairte-Marîe-d'Alvy Pont-do-rX'îuryoisîn..,.. Novalaise.

Loire Briennon Suint-Germain PouilIy-s-Cuariieu.

SBur-yrc Graïuat La Capelle-Marivol.
Lot- fAynuc Id. Id.

I
(Mngnevi'Io St-Sauveur-sur-l)ouvc .. Kricquohcc.

Mniie'ie ) Monlsurvent Sainl-Sauveiu-Lendelin. Saint-Malo-de-Iu-Lande.(AncteYille.... Id. Id.

Chnrleville Monfmiro il-Munic Bure.
•
Villencuve-lès-CtiarleviUu Id. Id.

!Soizy Id. Id.
j Boissy Ici. Id.
j Soign'y

•
ld. id.

ÎThoult-Txosnay Id. !û.
Coriélix Id. Id.
Sogny-aux-Moulins CIia'.iiiie-sur-Mni'iic \ itry-la- Ville.
Breuvery Id. Id.
St-Quentio-sur-fiooIe... M. Id.
Cernon Id. id.
iCoupetz

,
Id. Id.

Fontaine Id. id.
vésigncul-sur-Coole.... Id. Id.
Francheville td. Id.
Daropierro sur-Moivro... Id. id.
Soint-liticnne Id. L'iîpiuo.

.Dauipiorre-au-Temple... Id.
.

Id.
Snint-:-Hloire-du-Templc. Id. Id.
Juvigny H. JuAlons.
Passavant Sain te-Mcnehonid Givry-on-Argonne.
Ksclairos Id. Id.

jf
.

'Chemin Id. Id.
V '

i Use Jaalous. Tours-suv-Marne.
Si iSuint-Germnin-la-Ville.. Vitry-lu-Ville Chàlons-om-Morue.
i iVésigneul-sur-Marne.... Id. Id.

fi Mcurtbc i Villclrancne (Bas-Rhin).. Saar-Union (Bus-Rhin).. Fénétruiigo (Mcmthc)..
j JDiedendorff ld Id. lu.
|| iBupt-sur-Otliain Ilanivillers Manille.
y .; i Saint-Laurent. .. ld. Id.
f| •"'""*' hlnngionucs Id. Spincourl.
h )Viller6-les-lIangicnncs... Id. Id.
h Ville-en-Voovre Fresues-eu-Voëvrc Manheulles.

li Morbihan Gourlicl. Coinpénéac Pîoërniel.

j[ Vfllordcau, Moques (chft-
!| v:\... \ teuu de), section de la
|! .' iVyïl! *\ -coramuna de Saint- f
! f Martin-du-Tronsec... Ponilly-sur-Loirc f.osiics-sar-I.airc. HscepUc-m.»-.
1 ' I Ij

Nord | Eoicrchlconrt Bouclioiii Aniche.
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NOMS DES COBKCXES BUREAUX ÏUBEACX

OC5EHT.4-
i

DÉriRTEMEMS. ou 'lui les desservent qui les desserviront - - . ^

autres localités. en ce moment. à l'avenir. TIOXS. '

I 2 3 4 S i

{

(Boussent Montrcuil-sur-Mer Huequeliers.
Pas-de-Calais, j \llette Id- ld.

VBernovillo W. M.
!

i j
(lïaut-Wald (section delà

\

Rhin (Bas-)...) commune de B"ur).... Boni- Andlau-au-Val.
\GoxwilIer Obernai Baar.
!

,' Félon Belfort Cbopcllc-s-liougcinont.
VObérentzen Ensisheim Rouîfach. i

Rhin fHaut-). ."jNiedérentzen Id. Id.
[Biltzheim Id. Id.
XOberhergbeim Id. Id.

;

(C'âtcnoy-le-Rojal Givry-près-1'Orbizo Clidlon-snr-Saûne.
i1 jJIarigny ." Manzv-sur-Bourbincc... Mont-Saint-Vincent.

Sllc"1°-C!'-Lo"'<!)l-itry-en-C1iarollais Saint-Yan Paray-lc-Monia!.
VSt-Yincent-les--Brogny.. Puliiigcs Id.

yrnssiilé Coulons Loué..
Sarllie (Vallon Chcmiré-lc-Gaudin Id. j

\Saint-.Tcon-de-Couï. Eelicllcs (les) St-Tliibault-de Cou/.
Savoie IVérel de Montbcl Novalaise Pont-deBeauvoisin.

(Moehilly Bons Annemosse.
Savoie 'Ute-l. jSaint-Cergues ld. Id.

(Sapey (le) Rcignicr Crnscillcs.

. „ iVillcvaudé Vitleparisis Clayc-Souilly.Sc,ne-c(-Marnejpin ,|(j) Td_ ,,,.

!Saulx-Marctiois MoiHforl -l'Amaury Thoiry.
Autheuil Id. ld.
Pissote (la), l'Orme (fer-

me), sections de ïo
commune do Beyncs.., Id. Id.

Autrny Méréville Outnrville.
Àndonville Augervil'o Id.

,
Ere,»ville ld. Id.

\Boisseaux.. Id.
.

Id.

Somme Wiencourt Rcstèrcs-er.-rieardie Villcrs-Bretonneux.

Tarn Mnurens-Scalpont Lavaur Cuq-Touha.

Tara-et-Ga- Seyches (section de lu
ronne communed'Ancomville) Verdun-s-Gar. (T.-et-G.). Grenado-s-Gor.(ll"'-G.) i

Vienne.. Rom (Deux-Sèvres) Lezay (Deux-Sevres).... Couhé (Vienne).
I

, iVienne (Hte-j. Soint-Just Limoges Saint-Jast. j

Vonne Fonrnoudin. Cérisieiv Arces.
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3* bureau. 37« SUPPLÉMENT AU lMANUEL
DES FRANCHISES.

2e SECTION.

FruUchises
et contre-seings.

DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES ÀKRONDI^EaiEXT rT- *• ?
lartiGA.- ..-.---, Ku MEIIOS

*

"es ' soas laquelle dans l'étendue duquel
™SBI1TS DATES' ' f

I™,*03
,

./ Signes do renvoi auxquels la correspondance correspondance la correspondance ae f
' du autorisés , a indiquer * de s,.rvice circulant valablement contre-signée circonscription. des J

Manuel à contrc.signer a la colonne 2 dos fmcUomiaire8 et des personnes ' en franchise cilcul° en lra"c!lise- |
frau- leur correspondance

tnrWnoiS
fl™ 1»

nVdon^ri
cnnlr* ..

*"}'> -- ««__^_»— -^^-—-«—"-—. -^ ««osions-aïKisitannb |
cluses

. .
j. ii„„.i dons la colonne ci-eonlre être présentée --^ -^—' -^ -*cuises. de service, du Manuel doit être remise en iranchisc. r

, . voi ides franchises. Ancien. Nouveau. jes t'.,1>lcaux Pages.
.:

I

.

I 3_ 3 * S fi 7 8 ' 0 _f0 |

;
/Commissaires impériaux près les conseils de f;

'
.

" [ guerre maritimes permanents* S. B.* » ',1'out l'emp. » » 7 janvier 1883.
™ . , , , . ,

,' , , , 1 Commissaires impériaux rapporteurs près les ' ;•53 CommiraSants des -brigades de (-1 (en-regard du 1 (rilHimu.x maritimes* S. B * » id » » i,i
*

.gendarmerie J contre-signataire). * Uapp0,.(.eurs près les ronseils de guerre ma- ' - ;;

\ rii'.nes pcrnianeuls*.. S. B.* » id. » » id. - i
I

i
I

/Commissaires impériaux près les conseils de j
» id. >( » -^ \<i guerre maritimes permanents* | g, B.* *

;!;I,.,.. ,„ j , , . r ,. , , , J Coinmissuircs impériaux rapporteurs près Jes I „ M „ » -j £
>,,; ^ommacdnnts des «ompBgiucs f D (au-dessous àe<< tribmimix inarUimes* S. fi-*

.

fc

: de gendarmerie maritime.... fc la 4° accolade). J
Uoppi)PtL.urs lïVxs les CCESCiîs de guerre ma- „ .

i(]. M „ id_ C.

\ xiLiniL'S permanents* ." S; B,* "
.

nl'Ingénieur
t-n cl;ef des ponts et clmussucsA Dîr.duservîceqiéeinl :•'

| / chargé de la direction du service spécial)
; dulîtlovulmnrilmm j |1

i i dtiS l™VnUX du lil-toi-ol muritiim; des dépar- f « « \ comprenantles f 03 otîtob'i* 18BS. -\ tcuirais de la Gironde, dos Landes et des f »-. i». » ,'jdép. de in-, liirondo, ' M " ^ -l

, . ,
s basses.-Pyrenées t en résidence à Bor-/ J des Landes et des \ ;f

1

'
... „ T * 1 / '- -7-, •

A (en regard, du J dejauoe* ( Basses-Pyrénées. 1 ' \\
\ b8 Uîumaiidantsdu ^ûaie jujUiaurc. J. contre-signataire).\ Ingénieurs ordinaires des punis et chaussées V US, ' * i utlaeliés au service î-pécial des travaux du U

! ' " I litl.r.iîïl maritime des départements de la \\
: j Gironde, des Landes et des Basses-Pyré- ||? 1 nées, en résidence à Bayanne, Bordeaux,

v
Dax cl Mont-de-Marsatrt ,, s. B. Mp. » » id, ']\

,

j | » :'j
j /Commandants des brigades de gendarme- i|il / lie * S. B.* 11 lout L'emp. » » 7 janvier 1863. '%
I j Commaiidnnts des compagnies de gendarmerie :J

l maritime* S. B.* » id. » » id. iiI Commissaires impériaux près les conseils de ,i
V guerre, maritimes permanents* S. B.* » id. u 1» id. %
J Commissaires impériaux rapporteurs près les ;3

$2 Cominîs?cires impériaux près ks> » f ae^ous de\ u'ÎJ,;iï1ilUX nuuitinics*
;

S. B.* » id. * », id. ;]
conseils de guerre nuiïitimesi^qe '",-J-, ] Jug'is d'instruction* :

.
S. B.* » id. • » id. \c

permanents { laae dUOî8dtJ- J Juges de paix- .- :

S. B,* k id. „ n id. J;

8 Premiers présidents des cours impériales*.... S. B.* h id.
• » M «I. 'rf Procureurs généraux* S. B.* » id. » » i(j. '.-)

i Procureurs impériaux* t.. S. B.* » id. » * id, ;\ lïapportcuis près les conseils de guerre ma- f
\ riîimcB pcnnuncnls* S. B..* » id. » » kl. \i I 1
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DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSOXNKS • ARRONDISSEMENT, -..j...
«mien- « LAIh, nui»—.™«^_ _^v. —B^—i-ii'""1

FORME cincosscmriiox on IIESSOUT (-I-ITS
des

——»—. —--B^ ^ sous laquelle dans l'étendue duquel ' »ATES

F"sea .„-, Signes de r.-nvoi «usuels la correspondance correspondance " ^ correspondance .... .du autorises a indiquer * d
.

serv'ce 1 t \alabl.ment coiitxe-signce circonscription. des
"des61

a contresigner a la colonne 2 desfondionnairesetdespersonr.es en'francWso circule en franchise.

,„„„ 'i„„» „«™„™„„,i „ <ÏI U«o
i-

désignés doit . , __ -„ „ —
DÉCISIONS MixiSTÉmn.ti:s.

fran- leur correspondance tableau n° a i i i - . „ , ,, --— ^—^^ -^ ^ ^^ —..
phî-po x ,, «„_„ .f dans la colonne ci-contra être présentée ^ ^
^J * de service. u . iuomu,i doit Otre remise en franchise.

. - . ,T N°*des îranehises. Ancien. ?fouv,eau. , * bleu Pages.

* 9 3 4 ^_ 5 6 7 8 9 10

/Commandants des brigades de gendarmerie*. S. B.* » Tout l'enip. » » 7 janvier -1865.
/ Commandantsdes compagnies de gendarmerie
j maritime* S. B.* » id. » » id.
I Commissaires impériaux près les conseils de
1 guerre maritimes permanen's* S. B.* » id- » » id-
1 Commissaires impériaux rapporteurs prè.> les

ft0 Commissaires impiiriauri roppor-'-, j. / , , , / tribunaux maritimes* S. B.* » id. » » id,
9J tours près leu tribunauxmari- ( v;"1^0*50"**"-ia\ Juges d'instruction* S. B * ' » id. » » id.

times
t

'*' 'lCC'>l(,U(> i Juges de paix* S. B.* » ïd. » » id.I Premiers présidents des cours impériales*,... S. B.* » »d. » » id.f Procureurs généraux* g. p.* » id. » » id.
I Procureurs impériaux* g# g * >,

id. » » ïd.
\ Rapporteurs près les conseils de guerre ma-\ maritimes permanents * S. B.* * 'd. » » * id.

92 Conducteur des ponts et cl.av.sj-'
/Ingénieur en chef des ponts et chaussées

secs attache au service spécial \ t cl é dp ,., direction du lnâm(î SOTïi,,e „ ...
do. travaux du .Itérai m«n-J, s(,cll Kordeaux * „,,,„«,!>*Jf f^!7 °, ' > 3e accolade). {Ingénieur ordinaire des ponts et chaussées » 23 octobre 1862.
(..ronde, des Landes e des l i u u c

.^ r&idcnce àBasses-Pyrénées, en résidence \ T B„deaux+ ™
.

u Jrcachon. J > b. n. » » *> „ ;d_

!>2 Conducteurs des ponts et ciiaus--. /Ingénieur en chef des ponts et chaussées
•

I

sucs attachés a., service spo- \ f J, . de )a direclion lUl mclne service a | '
cal des travaux du littoral i,,

(<m_dcasmls
de» Bordeaux' gB »

I
» » »

ld-
ninntnnedes départements de f kl3t! nc€0,adcv.< ingénieur ordinaire des ponts et chaussées s. ». »
la Giromlo, des .Landes «t dos > * > i attaché au même service en résidence ù
ItaH.ef-.-yrai.ee»,.... rés.dor.... I f Bayonne*...,
a B.amta, au Daucau et u 1 I 'u- Il
Sm'iU-Jc'in-dc-Lits / I

'
Il

92 Conducteurs des ponts et cliaus- î A Ingénieur en chef des ponts et chaussées H
.sées attuchés uu service spé- j I chargé de la direction du même service à H J» * ,[l-

cial dos travaux du littoral * - f-iu-de sous
do) BoraVawaî* H S. B. * *

-maritime des départements de '
la 3e accoloiîO 1 Ingénieurs ordinaires des ponts et chaussées H ' I

la Gironde, des t;.ndes et des. L '* f attachés au même service, en résidence à H » I M ,a'
Ha^scs-l'v.é.iées, en résidence\ \ Dax cl h Mont-de-Marsan* H c n B '* i « , ...„„à Capbrimu et à Confis ] | * » » 30 novembre 18B3.

j f [à'Erpion* H
q B " * " " •'.'i.,

, , , I Curés ou \do Barbcnçon* H a* n" " " " " ,•
10S CttrédeSofrc-fc-CMtamfNord). ) ^l^'-dessous ac la j dcss0rvnnt3<les ) do j,t,lK s* S' n" » » * " !",-\ 6e mMe)' ) communes

hclges) de l'ergnie,* H
S B" " ' * " " '

I ^ Vde Uossut-lcs-Walcourt*. H g' JJ* » »

104 Curés ou dossorvan's des coin-\ J ^M j

mines belge* d'Krpion, Bar- (A (au-dessous delà {Curé de Solrc-h-Château* (Nord) (t) H SB -i
oei.fon, Knulfeë, Vergnie» et t 3e accolade). \ ' ' ' » » » » j IO.

(t) Cette franchise ne s'applique qu'au parcours sur le territoire français, sauf le ras où les dépêches H
. »«ées p»r l'office l.e)gc seraient frappées du timl.re parlieniiei- 1S.S. 1\ nienlii>nné dons le S il do I

circulaire n» M, BuHelsn n.'*isuel n» 20, et dcfitiné h indiquer l'exemption de frac sur le territoire belge. H
N

J
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•™„
1

ARRONDISSEMENT; vrmnrnnu V
DESIGNATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES „ _,„.

NUMEROS I
fisMCi-

,
FORME ciacoNsciuriiON ou RESSORT . ,.

I'
des la , , de

,, la correspondance'.T
autorisés

"TL^S™
auxquels la correspondance

'^SnT "^«tadùr*' circonscription. des
Manuel . , . à ia colonne <»

de servlce en franchise Clrcule' tn lrancbisc.
des * eontrc-signer du des fonctionnaires et des personnes doit

. _. IM> >i>,
DÉCISIONS iluirsTiJiUiLUua.

fian- leur correspondance tableau n° 3 , ,
d651?1"53 être présentée ~^ ^

el.s.s. a,. nrn...,»i dans la colonne ci-contre
,

wos
de service. des

franèrnscs. ioit ùlra remise cn t"""***»- Ancicn' fouveou. deS: tableaux-, ;
Pa8es-

, t _2 3 . 4
S « Z ! 1 10

i' I Y /Dir.du service spécial \ÎIngénieur en chef des ponts et chaussées \ i du littoral maritime j
chargé de la direction du service spécial! \ comprenant les f

, , mtiMdes travaux du. littoral maritime des dé- V S. B. » jdép. de la Gironde,£ * " 23 octolïrc *8»2'
parlements do la Gironde, des Landes et i j j^ Landes et des'i
des Basscs-Pyr(inécs7 en résidence à Bor- 1

^ Basses-Pyrénées.
deauoe* J

Ingénieurs ordinaires des ponts et chaussées J

attachés nu service spécial des truvaux-du j
liStoral maritime des départements de la

-Gironde, des Landes et des Basses-Pyré-
nées, en résidence À Bayonnej Bordeaux, ' » * id.
Dax et Mont-de-Marsan* S. B. »

Vù\t,

H 138 Directeur général des lignes té- ( c {au-dessous de ( Directeurdes lignes télégraphiques du grand-
ie légmpuiques ( lu lrc accolade). ( duché de.Luxembourg* L. F. » * J> v %$ décembre 186i.

y.
Ï38 Dirpcteur des lignes télégra-\ I

£ plûquos du grand-duché de \ D [«u-dessousdolai Directeur général des lignes télégraphiquest Luxembourg ) 5eaccolade). ( à Paris* (i) L. F. » » "
:

* id. •!Ingénieur en chef des ponts et chaussées
.

<î)ir.du sor-vieespécial v
chargé de lu direction du service spécial k du littoral maritime 1

.des travaux du littoral maritime des dé- fe- *** » ; comprenant.les (
M

'
parlements de la Gironde, des Landes et \ )dép* de la.Gironde.t -a ocioure ittùS.
des Basses-Pyrénées, en résidence ù JJor- r des Landes-et. des \
deaux* V Bosses-Pyrénées. *

Ingénieurs ordinaires des ponts et chaussées
attachés au service spécial des travaux du H
littoral maritime des départements de lu 'H
Gironde, des Landes et des Basses-Pyré- H
nées, en résidence ù bayonnet Bordeaux^ lu I
Dam et ilont-de-Marsan* H S. B. Déjp. » M *

'y. ^Ingénieurs ordinaires des ponts et chaussées H
!; attachés au service spécial des travaux du I
-£ littoral maritime des départements d.e la H
\}] Gironde, des Landes et des Basses-Pyré- H
,p; néest en résidence à Rayonne, Bordeaux, H
$ Dax et Monlmde-Marsan* H S. B. ». » » w id.
\ù. ,_ . , . . . , , , i

1 Conducteurs des ponts et chaussées attachés H
r: i82 Ingénieur en chef des ponts et 1

au lnêmo sory- Qa r(!sidenc(.a Arcachon M
| chaussées chargé de la d.r.x-

,
\

m Baucau, Si Biarrils, k Capbreton, b.
[:; lion du semée spécial des i 1

<. , Sow«-Jco«-di-itt»»r.
.. S. B. » » » » id.

r, travaux du littoral maritime fA(au.desgousd(!la
T. ,I)ir.duserviccspéciid '|; des départements de la 6.- > l2e accolade). / .. ,
1 ( dulittoral maritime

, »t; ronde, des Landes et des l \Commandants du génie militaire* •••.( H S-B-. * \ r0ninrenont les 1(^*
t: Basses-Pyrénées,en résidence 1 lUirecteurs des fortifications* r H S. B. » SJA„ JJ i« rimnd^ f M M id- !

If altontoaw, J JGardiens des phares* i; S;B. »
/"£ Ldta

rt
dïî'\

" «!-
fi I 'il ^ Bosses-Pyrénées. )
|j llnspecteurs généraux des ponts et cimussées*. 1 H S. B. « | ' Arr. insj>. gén. j 28 '•>' jj
I! Mf-«°p»^ ); I |.B. , »

(t-nuorlSut1 : : M-
Officiers de port* (- S. B.

> » V comnreiiant les f " id.
il

,

PSs du trésor public-
j

S, B. ,. .
^Ttrtd.i

',. I [f

(t) Celte franchise ne s'applique qu'au parcours sur le territoire français, sauf le cas où les dépêches 1 Hvrées
par l'office grand-ducal seraient frappées du timbre particulier L. S. V., mentionné dons le § U de la

circulaire n» SI, Bulletin mensuel n° 30, et destiné à indiquer l'exemption de taxe sur le territoire du I Hrctld-duché de Luxembourg.
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DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES ARRONDISSEMENT, ,„,,<„„,
WDICt- __________

nuitinuii»
des sous laquelle dnns petc,ndll(, duquol ' ' * UATÏiS

1"18CS
, • ,

Sigr,e5 ^? rcnv0i' auxrraels la corresnondance i
la correspondance

du autorisés à indiquer auxquels^ «jrrosponaance correspondance valablement contre signée circonscription. des
"des"'

S contresigner a la colonne 2 des fonctionnaires et des personnes enfrancWse
circule on franchise

fror.- leur correspondance tableau n» 3 , ,
«"f^"65

. .

doit
„ ~-^«_.^.__. --, -" . ^— u,5cis,0KS *n*iatim«J.n.

cbises. .
'

. du Manuel ,
.f™ ,a c0,?Bne «-™»t™ être présentée

de service. , _ .„.„,„.,;_„_ doit être remise en franchise. ftosdes franchises. Ancien. Nouveau. dos tdbleaux> l'»S05.

1 2 3 4 \ 5 f, 7 8
[

9 10
;

I

!Ingénieur en chef des ponts et chaussées
chargé de la direction du service spécial
des travaux du littoral maritime des dé-
partements de la Gironde, des Landes et
des Basses-Pyrénées, en résidence à Bor-
deaux* S. B. » » » » 23 octobre-18G2. '

Commandants du génie militaire* s! B. a Dép. » » id.
Directeurs des fortifications* S* H."

» id- » » id.
Gardiens des phares* g, B*

» id. » » id.
Inspecteurs erénéruux des ponts et chaussées*. g" ji"

» Ârr, insp. gén. . 28 479 id.
Maîtres de port* S. II".

» Dép. » » id. I

— , ,
Officiers de port* s! B, » id. » » id. S

\ Préfols* s. JJ* , ;d. » » id. I
VSo.is-préfeis* S. II. » id. » » id. i

189 .Ingénieur ordinaire des ponts et
chaussées attaché nu service

,
/Conducteurs des ponts et chaussées attachés

spécial des travaux du littoral f c (au-dessousdélai au service spécial des travaux du littoral
maritime des départements de S 1>» accolade). 1 maritime dos départements de la Gironde,
la Gironde,ces Landes et des i \ des Landes et des Basses-Pyrénées, enBasset-Pyrénées, en rési-1 I résidence h Biarrits, au Boucan «t adenco a ««sonne / V Sawit-Jcaii-dc-Iaiï* s « „

» " " "'•

.R(.
Ingénieur ordinaire des ponts et \

,OJ chaussées attaché au service j
spéeiu des travauxdu littoral f

n , j-™.-. j„
_

Conducteur des ponts et chaussées aftoché uu
.maritime des départements de V

,
A™"™„!?,7,L. même service, en résidence il Arcachon* .. <• „ » » " «ni.

In Gironde, des Landes et aes( .lalr°"ccolmlc'-
.Basses-Pyrénées, en rét-idenec 1

a Bordt'ona! /

189 Ingénieurs ordinaires des ponts \
et chaussées attachés au scr- 1 _,_,,__,..!, rvico spécial des travaux du L,

, / Conducteurs des ponts çt chaussées o'.toel.es
littoral maritime des dépnr-fEî.nu-ac5s?u!d,oIa 5 au méine serv.ee, en résidence a CoplWon
tements de la Gironde, des

> lrC »«»l»<"o). ( et II Contw* K. B. » » »
LandesetdesBasses-Pyrénées, I
eu résidence a Dax et à 1

Mont-de-Marsan J 1

J /Ingénieur en chef des ponts ot chaussées j\ / chargé de la direction du service spécial
1

'
[ des travaux du littoral mnri'ime des dé-

i \ portements de la Gironde, dos Landes etI 1 des Basses-Pyrénées, en résidence h Bor-
S07 Inspecteurs généraux des ponts f D(au-dessousde j deaux* y B „ \TT •;,..,. «en. 28 iTr» i*.

et chaussées .... \ la V* accolade). < Ingénieurs ordinaires des ponts et chaussées * ' '
i 1 attarhés au service spécial des travaux du |
1 J littoral maritime des départements de lu
1 f Gironde, des Landes et des tiasxes-Pyré- I

J I nées, en résidence à Bayonne, Bordeau v IJ \ Dax et Mont-de-Ma-rsan*. I H 3 ' id. • " "J.
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™BB. «I.0OKS0RI-IOII00 «ESS01.T M8 BIÀTS DATEg

î[

des ' a la correspondance ï i

*
PTS

nilfM.w
SÎSî^±reÙVOi

«««quels la correspondance ^SanT" "lublement contresignée circonscription. des M
t-

du autorisés a indiquer ^
_, „„„• * wrmiaiii, circule en franchise. Ï!MnmiPl 5 la colonne 3 service en franchise.

.c;iiiuuiio- à contrê-signer j des fonctionnaires et des personnes doit
. ,^|| ^ DÉCISIONS ÎIIINISTERIEIIÉS.M

fran- ' leur correspondance tableau no; 3
, __ .

^fis"és
- _^f„Q

etre Présentée
Wft«

I ' ï;
i - j.. »„_, „i dans1 la colonne ci-contre

. . - „ Nos 1 n » >'g chises* de service. .deîiraSL doit ôtre reniise *n îr^chis«- AMiei1, Nouveau. de_ tableaux. Pages. ^
: 5 6 7 8

I 9 40 ?!
1 3 3 4

.
- ' ^

|v /Commissaires impériaux près les conseils de, I
.g^ B.* „ Toutl'emp. » » 7 janvier 4803. S£; I

i guerre maritimes permanents*
;

H tj!
,_

|_
... . ,. f G (en regard du 1 Commissaires impériaux rapporteurs près les* c n * -» id. » » -

id.
•;ï; 2l9 Juges instruction j conire-signotairo). S tribunaux mari-iu.es» I
|

? I Rapporteurs près les conseils de guerre ma~j I g^ JJ#* » ïd. » » id.
y ritimes permanents* ;

I
(Commissaires impériaux près les conseils de' I g, B.* » id. » » id. I

guerre maritimes permanents*
<Commifsaires impériaux rapporteurs près les g, B.* „ ïd. » n id.

220 Juges de paix ( cOTtre-^taM. )
v

tribunauxmmliines*..
' f Rapporteurs près les conseils de guerre ma- g, B.* » id. » » id. -'. S^ ritimes permanents H -ï

1
I 'lS

1 ' /Dir. duservicespécial i U/Ingénieur en chef des ponts et chaussées \ i dulittoràt maritime / Vl
;., / chargé de la direction du service spécial! I 1 comprenant les l ' Hl des iravoux du litlorul maritime des dé- ' S. B. » Jdép. de la Gironde,/ » » 23 octobre 18G2. i'[' v l paitemeuîs de In Gironde, des Landes et i f des Landes et;des \

1 " U
i 1 des Basses-Pyrénées, en résidence h Bor-\ H \ Basses-Pyrénéts. 1

:
ooo w ît d f ( E (en regard du } deaux* , / H

' '. '
\\—J Maîtres de port (.contre-signataire).\Ingénieurs ordinaires des ponts et chaussées ! H LÎ H

.

! attachés au service spécial des travaux du H '
Ai) I littoral maritime des départements de lu H
i, |

f: [ Gironde, des Landes et des Basses-Pyré- H 1|\ nées, en résidence à Bayonne, Bordeaux, H i
' ._\ Dax et Mont-de-Marsan*.* S. B. » Dép. » » id- ;

S
rt,ft ,.... ,, .. ( B (en regard du

}
Archevêques

I
I» P. » " 'Toutl'emp. » » 8 décembre 18G2.

Û
ï: 249 Biourfre de 1B,usl.ee... •[coiHrc-sigm.tmre).{KyéquesT ^ *• ^ « » ^ H

ï
/Ingénieur en chef des ponts et chaussées

I Dir*dusenric&spéciàls
^

M
/ chargé de la direction du service spécial .dulittorolmantmie 1

1 des travaux du littoral maritime des dé- (H SB »
* comprenant les \ » » "X octobre 1862 11 portements de la Gï'ronde, des Landes et f Jdép. de la Gironde,/ - "MI des Bassei-Pi/reWe*, en résidence h Bor- \ H f ^es iLande.s et des \

( E (en regard du J deaux* •*' l Basses-Pyrénées. /-C3 Oinciers de port contre-signataire).\ Ingénieurs ordinaires des ponts et chaussées H
,J aftacliés au service spécial des travaux du H ' *

*

M littoral maritime des départements de In I
F Gironde, des Landes et des Basses-Pyré- H
\ nées, en résidence à Bayonne7 Bordeaux, ^B\ Dax et ilionï-de-JI/anai** D S. B. » Dép- » « id-

/Ingénieur en chef des ponts et chaussées\ H ' j)^r.duservicespécial\ >j i chargé de la direction du service spéeial !
,, dulittoralmaritime ]

2GG Payeurs dU-sor pub»ic .< U^ regard du 5 des travaux du littoral maritime des dé- [ H s B> "j ,a 1 ,Coinpr«iûnt les / .» » id,-uu rti^(.uib u. ii-bu. puu.it- ( contre-signataire].J parlements de la Gironde,- des Landes et; - ]dép. de la Gironde,(j j I des Basses-Pyrénées, en résidence.i Bor- ]
H f des Landes et des* I

:! V deaux* / ! Basses-Pyrénées, j I
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DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES'PERSONNES J ARRONDISSEMENT

imiCA- _^_^ ^^^
iî FORME cm

' NUMÉROS

des" "—"""""^ """ ""^ "~~" il sous laquelle
«™80^"WM on asssoBT ^

des ... ii la dans l'étendue duquel DATES

P"Ses -
feignes do ™=n«a auxquels la correspondance i' correspondance la «omapondance dé

du autorisés à muiquer de service R circulant valablementcontre-signée tirconscrintinn
Md^el a contre-signer a la colonne 2 des Ionctionnai.-es et des personnes J en franchise circule en française.

tirconscnphon. Ms

fr£
leur correspondance ^Man*"/ ' '

j
dans la

cSeVcontre |
être

pontée -—^-—v_ —^ ^-^^_^^ nfcrsio*. «.msrfMLtÊs
chl6es- de service. àâbwSa» doit être iemlse *" IraIU:llis'!- i , ™„des tranemsos. t Ancien. Nouveau. „

N" P„„.
ï des tableaux. rages.

i : —-'• ' ' ,i— 8 » io

.

'
.

I ' j —— .

-

/Ingénieur en chef des ponts et chaussées . .

I
/ chargé de la direction du service spécial I

I
! des travaux du Ht'oral maritime de-, dé- .

«»-' v '.!•'( '
^ (eu regard du I partements de la Gironde, des Landes et

-.^ îi'eieis (contre-signataire1.! des B«s*ea-Pyrénées, en résiiknce à Bor-
' J deaux* . S. B. »\ Ingénieurs ordinaires des ponts et clinussée3

, ,
» » ^3 octobre 1862

i attachés au service îpéc a des travaux du.
I littoral maritime des départements de la
f Gironde, des Landes et des Bi?$c.i-Pyrd-
l nées, en résidence àtB 'yonne7 Bordeaux,\ Vax et Mont-df-J/arsa»* SB » ...

j
. .

| WP' » » id.

/'Commissaires impériaux près les conseils de .

| i guerre maritimes permanents* g# JJ#* B _ .'
,

292 Premiers présidents des {cours ' F (en regard du 1 Con.missaiies in.péria .x rapporteurs prés les lontlernp. > s 7 janvier 1863
impériales contre-signataire)-.1 tribunaux maritimes* S* B.*

- » n| Rapporteurs près les conseils de guerre ma- " w> » » y_
\ ritimes permanents*

,
g# -Qt* » -A

w » id.

313 Président du consistoire central f A (en regard du » Président du consistoire israé'.ite algérien à
Israélite ù Pans {contre-signataire). Alger* S. B. » * » 38 novembre 1864.

314 Président du consistoireisraélitc A (au-dessous de Président du consistoire central Israélite à
algérien ù Alger ( la l'* accolade). ( Paris* S. B. » * * » id.

/Commissaires impériaux près les conseils de
guerre maritimes permanents* g# jj^* ^ _ „

... „ . , / #-,„_ „„„„_i j„ Commissaires impériaux rapporteurs près les " " loutterop; 7 ianvï.» «mr»

.121 Procureurs généraux ( C (en regard du / tribuBnra
„„&„,,»*.....

g *
7 janvier «68.

<contrc-s,8m,talrc)-/Rapporleurs près les conseils de guerre ma-
b- B' » id. »

jd>

\ ritimes permanonts* • SB* » »
j '

.

'• » id.

321 I /Commissaires impériaux près les conseils de
j i guerre maritimes permanmts*............ g^ g*

, .
( D (en rcirard du j Commissaires impériaux rapporteurs pies les 1(** *

. » ;A

Procureur» ..«pénaux [ contre-signataire). ] tribunauxmaritime»* s. „.,
f Rapporteurs prés les conseils do guerre ma- "• » „ y^
\ rùimes permanents S. B.* *

'
-a

(Commandants des brigades de gendarmerie*. S. B * » TU'
Commandants des compagnies de gendarmerie ' lout emP- » » y^

maritime* S. B * « A
Commissaires impériaux près les con-cils de ' ' ia' " » id.

guerre uiuritimcs ptrmanents*
- S B * » -..

I
' ' '"• id.

i •
!

I I
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DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES ARRONDISSEMENT .
iNn.ci- .^^_____ ,mm, NUMEROS
'" "'^ ____ ^^^— ^^ ^ r ORME cincoNsciiprioii ou HESSOIT™» ^ -"^^ "™ sous laquelle , „,. , , ,

DES *T«5 „,Ttcdes
. ja dans l'étendue duquel DATES

pages Signes de renvoi auxquels la correspondance correspondance ,a correspondance de
du autorisés à indiquer de smice circulant valablement contre-signée circonscription. des

Manuel
& contte.si(,ner a 1* colonne 3 dcs joncti0nnaireset des personnes en franchise circule en franchise.

des b
»

désignés | doit .Iran- leur correspondance tableau n» 3 dans la coioime ci-contre K ctre présentée "" *"'**1—^ — , ^-—'— m . -~, ,
DÉCISIONS MiNisiiRiBiuSi

chises. . service .
du, MoTel doit être remise en franchise. j

. .ae service. des franchises. Ancien. Nouveau. .
??? PairesI I des tableaux: rage».

i 3 3 i » 6 |
7

|
8 9 10

'

/Commissaires impériaux rapporteurs près les
j tribunaux^maritime»* S. B.* » Tout l'emp. » 23 octobre 1862l Juges d'instruction* S. B.» > id. » ,

octonre 11*2.
3S9 Rapporteurs près les conseils \ n ,,,,„„_d. la W«6es «* paix*...... :"•.".:,"i"' S. B.* ' . id!

„
" î.

de guerre maritimes perma-1D^*s*?aUdcf { Premiers présidents des cours impéna.cs*... g- B * , » » d.
nents.(S««e.) J Zac00ladc>- » Procureurs généraux*. S. B.* » id. „

* S'
x ' I Procureurs i.npénuux* g. j* » id -j[ Rapporteurs près les conseils de guerre ma- • » » id.\ ritimes permanents *,... g. j);* , jd ^

!Ingénieur en chef des ponls et chaussées\ Dir. duservicespécial
chargé de la direction du service spécial J du littoral maritime 1

des travaux du littoral maritime des dé-1 1 MlmrM111I.t... / id.
partements de lu Gironde, des Landes et? S. B. »

1, ^Tlâ
Gironde

J
Ses Basses-Pyrénées, en résidence à Bor- \ )*** ^^M
<•«"«»* ............../ ^ Basses-Pvrénées. /

Ingénieurs ordinaires des ponts et chaussées
attachés au service spécial des truvaux du
littoral maritime des départements de la
Gironde, des Lande» et des Basses-Pyré-
nées, en résidence a Bat/orme, Bordeaux,
Bax et Montrde-Uartan* g_ B, , ],*. » » M
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l'« DIVISION.

3« BOHIAU.

Correspondance
étrangère.

Bâtiments en partance pour let colonies et autres pays d'outre-mer.

NOTA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du
départ des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer ; mais elle ne saurait affirmer
cependant que les bâtiments ci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués. — Les directeurs sont
autorisés à communiquer le présent tableauaux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire dans
leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES DANS LA 6e COLONNE.

St. signifie steamer ou bâtiment
à vapeur. V. signifie bâtiment à voiles. C. signifie Commerce.

»•» DATES PORTS «OMS BATCBB I0H- CAPITAINES,
d'or- OESTlKATlons. ... , ,

des armateurs
dre. de8 départs, de départ. des bâtiments, bâtiments *">*• ou agents,
l « 3 4 S g, 7 8

§ Ie'. — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (A).

1 Guadeloupe i février.... Le Havre,. Malherbe V. C. 250 Lehoucher.

2 Guadeloupe 17 février.... Le Havre.. Véloce V. C. 250 Bourgeois.

3 Martinique 1" février... Le Havre.. Méditerranée V. C. 400 Bernard.

4 Martinique 20 février.... Le Havre.. Sophie-César Y. C. 450 Cannelier.

5 Réunion 10 février.... Le Havre.. Java. V. G. 550 Cabaret.

6 Réunion, 15 février.. . Le Havre..|Grand-Condé V. C. 800 Jacques.

I§ 2'.—Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangersd'outre-mer (B).

1 Bahia 20 février.... Le Havre.. Venezuela T. C. 350 Dcrrieu.

8 Buenos-Ayres 20 février.... Le Havre,. Madras V. C. 500 Barbey.

9 Carthagëne 1er février... Le Havre.. Ceara v. C. 500 Barbey.

10 Havane (La) l«r février... Le Havre.. Nodoles.. V. C. 350 Cor.

(A) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés
de toute nature. L'affranchissementestfacultatifpour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décime
pour port de voie de mer et de la taxe territoriale applicable, en eas d'affranchissement,aux lettres du
même poids circulant en France de bureau & bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port
d'embarquement désignédans la 4* colonne, raison de 4 cent, par 40 grammes ou fractionde 40 gr.

(B) Les habitants do la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons
de marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de
débarquementdésigné dans la S* colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 60 c.
par 7 gr. 1/2 ou fraction de 7 gr. 1/3. La taxe d'affranchissement pour chaque échantillon est de
60 cent, par 22 gr. 1/2 ou fraction de 22 gr. 1/2. La taxe d'affranchissementpour les imprimésest
de g cent.par 40grammes ou fraction de 40 grammes.
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" BATES P0KTS KONS HATOBB TOK- CAP1TAINSS,ior- DBSiifiAiiOHS. . ., . , ,, . . ^... .
des armateursdre. des départs, de départ, des bâtiments, bâtiments »1«1'- ou agents.

I 2 3 4 S 6. 7 8

II Guayra (La) 15 février... Le Havre.. Guillaume-le-Conq V. C. 250 Dumont.
12 Lisbonne 1er février... LeHavre.. Poquet-do-Havre. V. C. 100 Burgain.
13 Lima 5 février .... Le Havre.. Enfant-de-France. V. C. 600 Crémieux.
14 Maragnan 5 février Le Havre.. Carthagène Y. C. 250 Rivet,
15 Maurice 23 février .,. Le Havre.. Malacca Y. C. 500 Avoyne.
16 Montevideo 20 février ... Le Havre.. Paul-Adrien Y. C. 500 Crémieux.
17 New-York ler février.. Le Havre.. Saint-Bernard... Y. C. 850 Deljean.
18 New-Orléans ... lerfévrier... Le Havre.. Sainte-Geneviève. Y. C. ' 600 Picard.
19 Para B février Le Havre.. Carthagène V. C. 550 Riveti.

20 Pernambuco lerfévrier... LeHayre., Berthe V. C.
:

400 Mazurier.
21 Port-au-Prince 15 février... LeHavre.. Caracas Y. C. 250 Dumont.
22 Porto-Cabello 15 février.... LeHavre.. Guillaume-le-Conq Y. C. 280 Dumont.
23 Rio-de-Janeiro 1er février., LeHavre.. Mineiro Y. C. 600 Voizard.
24 Rio-dc-JanBiro..... 15 février,... LeHavre.. Matiiilde Y. C. 600 Maxurier.
25 Rio-Grande du Sud. 20 février... LeHavre.. Henriette..., Y. C. 300 Cor.
26 Sainte-Marthe 1er février... LeHavre.. Ceara Y. C. 500 Barbey.
27 Saint-Thomas 10 février.... LeHavre.. Saint-André y. C. 400 Dévé.

28 Trinidad 20 février... LeHavre.. Occident.. Y. C. 350 Mazurior.

29 Tampico 20février... LeHavre.. Tamauhpas Y. C. 350 Barbey.
50 Valparaiso lOfévrier... LeHavre.. Duguay-Trouin,.. V. C. 600 Crémieux.
31 Vera-Cruz.. lSfévrier LeHavre.. Buenos-Ayres.... V. C. 40O Barbey.
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ire DIVISION.

3* BUREAU.

1™ Section.

2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION DE LA FRAUDE.

Emploi de timbres-postesayant déjà servi.

129 décisions judiciaires, rendues contre divers prévenus d'avoir affranchi
des lettres au moyen de timbres-postes ayant déjà servi, ont été notifiées
à l'Administration en novembre 1862.

Ces décisions comportent 6 acquittements et 79 condamnations à
des amendes de 1 à 25 francs ; 44 ont été abandonnées par le ministère
public.

. .

Dans le courant du même mois, 130 délits d'infraction a la loi du 16 oc-
tobre 1849, qui prononce des peines contre les individus qui feraient usage
de timbres-postes ayant déjà servi à l'affranchissement de lettres, ont été
signalés ; 3 n'ont pas été déférés à la justice, pour insuffisance de preuves
matérielles.

Transports illicite» de correspondances.

649 procès-verbaux de perquisitions,effectuées en exécution de l'arrêté du
27 prairia! an ix, qui règle le privilège de l'Administration des postes, ont
été rapportés pendant ie mois de novembre 1862; — 129 ont constaté la
saisie de correspondances transportées en fraude.

Les divers services de la surveillance ont concouru à la répression dans
les proportions suivantes :

Gendarmerie.. i 214 procès-verbaux, » saisie.
Douanes et octrois 7 procès-verbaux, 7 saisies.
Postes 428 procès-verbaux, 122 saisies.
Pendant la même période, 41 propositions de transaction ont reçu

l'approbation ministérielle ; 55 affaires se sont terminées par le simple
remboursement des frais du procès-verbal ; 5 ont été abandonnées.

Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillons ou de papiers d'affaires.

La vérification des imprimés,' échantillons et paquets de papiers d'affaires
affranchis aux taux déterminés parla loi du 25 juin 1856, sur le transport
des imprimés circulant en France par la poste, a motivé la rédaction de

123 procès-verbaux d'infraction à l'article 9 de ladite loi pendant le mois
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de novembre 1862; 170 propositions de transaction, dont 139pour le simple
remboursement des frais du procès-verbal, ont été acceptées par les
délinquants; 15 affaires ont été abandonnées.

Insertion de valeurs dans les lettres, par infraction à l'article 9
de la loi du i juin 1859.

Pendant le mois de novembre 1862, l'Administration a reçu avis du char-
gement d'office de 461 lettres présumées contenir, par infraction à l'ar-
ticle 9 de la loi du 4 juin 1859, des valeurs payables au porteur ou des pièces
d'or ou d'argent.

Dans le même mois, 578 procès-verbaux de vérification ont été rédigés

par les préposés des bureaux de destination.
392 lettres contenaient des objets sans valeur.

67 lettres renfermaient des billets de banque, pour la somme de
16,800 francs,

28 lettres renfermaient des pièces de monnaie de moins de 5 francs.
31 id. id. de 5 francs.
27 id. id. de 10 francs.
7 id. id. de 20 francs.
4 id. plusieurs pièces formant des sommes de 15 à 50 francs.

16 id. des objets de valeurs diverses.
6 destinataires étaient inconnus, ou bien ont refusé d'ouvrir les lettres

qui leur ont été présentées.
Indépendamment des avertissements adressés aux expéditeurs de valeurs

inférieures ê 5 francs, 136 transactions, moyennant le payement d'une
amende variant de 3 à 15 francs, ont été acceptées par les contrevenants;
11 affaires ont été déférées à la justice.

Se DIVISION"

!" BOHFAU.

3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PBOBITÉ.

Divers actes de probité ont été signalés à l'Administration, à l'éloge des
agenis ci-après dénommés, qui se sont empressés de remettre des sommes
plus ou moins importantes aux personnes qui les avaient perdues.

Michel, commis des postes, à Bergerac (Dordogne).
Toye, facteur rural, à Argelès (Hautes-Pyrénées).
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ACTES DE COURAGEUX DEVOUEMENT.

Le 13 décembre 1862, au matin, MM. Piazza, commis dirigeant, Corniclie,

Yignos, Goudot,Ducloux,commis, et Bourdillon, gardien du bureau ambu-
lant en service de Paris à Belfort, ont été blessés dans l'accident survenu sur
la voie de fer entre Dijon et Magny. Ces agents ont fait preuve, dans cette
triste circonstance, d'un courage et d'un dévouement dignes des plus grands
éloges. Malgré leur état de souffrance et l'émotion violente causée par un
événement qui avait mis leurvie en danger, ils ont sauvé les correspondances
du péril dont elles étaient menacées et les ont recueillies au milieu des débris
dont elles étaient entourées. L'Administration a récompensé ces agents par un
avancement exceptionnel.

Le sieur Rauzy, facteur rural au bureau d'Ax-sur-Ariège, ayant rencontré

au col de Chioula un habitantde Prades qui était sur le point de périr de fa-
tigue et de froid, au milieu des neiges, lui a sauvé la vie en l'aidant durant

un trajet de 5 kilomètres à gagner son domicile.
Le sieur Louvel, facteur rural à Vitré (Ule-et-Vilaine), a coopéré à l'arres-

tation de deux vagabonds, pris en flagrant délit de vol, dont l'un était parvenu
à s'évader et à prendre la fuite à travers champs.

Le sieur Robert, facteur rural à Excideuil (Dordogne), a lait preuve
d'énergie et de courage en opérant l'arrestation d'un malfaiteur dangereux.

Le sieur Bemeau, facteur bottier à Yerneuil (Indre-et-Loire), a sauvé d'un
péril imminent un enfant qui était tombé dans une fosse profonde remplie
d'eàu.

Le sieur Andfieu, facteur rural à Cassagnes (Aveyron), a sauvé, au péril
de ses jours, une personne qui se noyait dans un endroit profond de larivière
de Céor.

Le sieur Boléac, facteur-chef à Rodez. (Aveyron), a arraché à une mort
certaine un enfant qui était sur le point d'être foulé sous les pieds de trois
chevaux lancés au trot.

Les sieurs Poutot, facteur-boîtier à Livet (Isère), et Aubrun, facteur rural à
Châteauneuf-sur-Cher (Cher), se sont distingués dans des incendies.

De tels actes honorent trop ïes agenis pour que l'Administration ne
les porte pas à la connaissance de tous.
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do "nature a comprô- '' ! ' !
'

'M ,; ' "' ' !j''' >i! !mettre la; sécurité1'des i I "'"•"*'.-'' ;

.:
i

correspondances. ,:;: I
i

1

;: . :*v >
,i .:;.;;.. :•>>, |

.

Immixtion dans la seri'ÎCR t » j» »
.
» » .' Rcic'iiue de '' ïi'!j\itir«: do j

d'une uori-onue 6Iran-
; : ;

traitement:1-' ' j

IiïcondiîiU* » ' ï ,» » »
.

» ' 'Ghimg-CnieïïtdeïÉiideJice.
^ îiisunïsïmre. ........... I v > »

,

;1
,- » ; Radial ion des cadres.—'•>-. !

; ' EXi;Tn'B!on!dc3.'!)urefiûx
!

; ; ambulants. ' !
: '

irrôgularites de nature à 1 » i» » n i » "
.

uclonuc de 10 jours decoiï'promeHre la aveu- ;

_

! f fntifemonl,
i-if^desiïfirrcspomî.'iïiccs

,
! ' ;'!'"! ;

I ,\ reporter..... 8 ,4 » I 1 »



42 — JASVIKB 18U:Î.

NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

DÉTAIL ScrYice S[!rvice .NATURE
des des bureaux

départements. ambulants.

°> . -™
u M

FAUTES COMMISES. g ~j «S *§ 'I S « PUNITIONS.
-rS C r- P = Q* 'S
? a s -9 £ « s
"H u -g «5 w >- o

1 2 3
,

4 5 fi 7 8

Report 8 4 » 1 1 »

Irrégularités graves et 1 » » » » » Changement de résidence.
persistantes.

Légèreté de conduite 2 2 » » » » Changementdo résidence.
—Radiationdescnrlrrs.

Manque d'égards envers a 1 » » » » Retenue de t» jours de
un chef hiérarchique. traitement.

Manque do tenue au bu- » 1 » » » » Retenue de 3 jours de
reau. traitement.

Manquementau service et 1 » 1 » » » Retenue de i> jours de
aux convenances. traitem.—Révocation.

Négligence dans le service. 6 » » » » » Retenue de 5 jours de
traitement.

Négligence grave et per- 5 1 » » » » Retenues de S etlO jours
sistante.—Insuffisance. de traitement.—Radia-

tion des cadres.

Non-vérincationd'un pa- 1
„ Remboursement d'une

quet de timbres-postes. soramc d(; 60 tran(.s-
Perte de la confiance de , » » » » , Radiation des cadres,rAdministration.—Re-

fus de répondre o une
enquSte.-

Retnrd dans l'envoi d'un » > » I » s Retenue do 2 jouis de
document de service. traitement.

Relard occasionné à un i* » » » »
)( Retenue de 5 jours de

chargement. traitement.
Vérification du contenu 1 » - » » » v Retenue de S jours de

des dépêches abandon- traitement.
née ù un aile.

Violation du secret des 1 » » » » „ Révocation,
lettres.— Indélicatesse.
—Inconduite.

Voies de fait envers un » » 1 » » » Changement «te résidence,
collègue.

TOTAliî 27 9 2 2 1 1

Nombre dagents punis..
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2« PARTIE. — SODS-AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS
DES S0US-AGENIS.

DÉTAIL -" """'* - """• '
.

" ~- NATURE
Service

...Service
Service des départements. des .des ' d'exploi- bureaux destation ] ^ unibu-à Paris.

_

lants.
MUTES COMMISES. § ï = —

|
K" S * s '1 "I

— PUNITIONS.** S'! »3 ^B i!ô °«s S »8 «Si" -& Gardiens
Facteurs. &S &2 &* £% *£ fi de

bureaux.
1 Q 5 4 Ï; 6 7 8 9 10

Abandon de fonctions. — » » » » 2 » » » Révocation.Intempérance, — Insu-
bordination.

Abus de confiance. — » »»»»»» l Exclusion des bureauxDettes.
ambulants.

Arrivée tardiveaubureau.
» '

J»
3 » » » » » Retenue de 2 jours de

traitement.
Désordre de conduite... » » » » 1 » » » Retenue de 5 jours de

traitement.Détournement d'objets de »;„».,„„„
„ Révocation,correspondance. •

Distribution confiée i des ,
'

, i » 8 , . „ » Retcnuesdol,2et0jou.s
de truiteinent.—Clian-
gement de tournée.Distribution irrégulière de

., „ » » 1 » „ » Retenues de 2 et 18 jouiscorrespondances.
de lraUcnlCB,.Emploi d'un faux-timbre

„ » » „ 3 » » » Révocation,alphabétique.
Faits d'indélicatesse....

„ » » » 2 » „ » Révocation.Fait de légèreté commis
„ „„„>,„! » Changement de résidence,auprejudiced un voisin

* 'Indiscipline , „ 1 » » „ „ »> Retenue de 2 jours de
traitement.Inexactitude. — flanque

„ „ i » i , » » Retenue de 2 jours dede convenance vis-a-vis
traitement.d un supérieur.

Intempérance
„ » s 2 0 » . » Retenues de2,5et7 jours

detraitement.—Radia-
| tion des efidres.— Dé-

chéance de 50 fr. —Révocation.Interruption de tournée.
,, „ ( „ 2 » » » Retenues de Set 3 jours— Lettre abusivement

de tfajtoment.conservée.

A reporter I » 12 3 2't » I 1 I
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"." ',,.,'., &frvic>,','" Service
!

Service
. ... des départements.,.,... des

: ,...-....
:,;des, d'expioi- ' '"J"— : --^21

^_^
bureaux ..-.ae»

i lotion '' 1 •" * î ?m!;u-:

i. a"paris.
,

,...-., . ...
S -..»«»&•>

«tires COMMISES,
i-.,.'-- Îé|.à§è1g^-i li-^' 1: e«s>TioKS.

t=, *2 u a « ~ *- « H M> H"lWlvns

Facteurs. S, « «ni fw-' Ea.H fe^ ^
, i .,,.,

.,, ,.,. .. -
:

: j i '.. ' ) ' ;
bureaux. -^i.-..--" -M- U.

,

i r-....2 JSj : * ;.': 5> :

j 6 I.. i i.
'TJJJ. 9 _I£

Report , I
.

•:»! 121 '-.S! !2i| J- » | 1 ! :;.*_.!,, '....,..,

I Intcrvertassement, dani » " »
:

».
.

2'
.

» »! » j .Retenue, idu % jours, (le

l'ordre des tournées. ; ;
..traitement.-., .i ,»

Légèreté de conduite : » ». » »
,

Ii » », », CiiaugemeritdéVésïdehce.

Lettres,mal livrées.....:. • ,, »
,

» » ,2 i »; »: » Retende' '(le" 2 jrjufs^flé

>,:,::.', ....; .,.;' ;
traitement. '

filenqueitteut au service. » » i s « , 1 ;
'— ; » » Rctèhiie'de" Q'jouVs de

,'.i.....v..!:;i:: :
: traiterncnt.

JJnuvainsecvicepersialunt » ». » '
•

1
i

• 2 ! » ; • » » Révo'cèrlirjtï. ' ' '" ' '

— Indélicalessci:4t«In-: \
\

,
.,,...

[ conduite.
, ,.,,

,:.'.!;!•
i

,

i ! ,:' '"' 'l'':i !!!.'',!!,.'.'. "

Négligence.— Fréquenta- » I : 2 1 f>
-

1 ; » " ! Retenues de 2, ti ut. 10j,
! tion.des cabarets.

, .,
.'..;.:-

.,
i

'-'deti'àltaheri't'.iCi^ni
:

i ^::..i:;.... . ^. / --lï^ in:> -.. • , geineiitde résid'cticc.

NéRligenoo; grave, et per- » », 2 »,»;». » » j Retenue .do. S. jours de

sistante.
!'tfaltUoWïit.'i'Béliliéii'nfctl

,t;u.M.,-:i i l
• <• -..'.'il

.
''''. ! fi l'emploi ïié' faol'euv

•J-''""" ""
_

: < :
\ \ '

] ! •'inWkn.'i ""'il "'l'!"-:i

Perte de la coii'uauce de »
'»:'»"»; I ; « ! » » i Révocation^"' "' ' '

l'Administration.
,

i I i
;

"-''l' .it'.iiu':. li-.'l !

Porte de la confiance pli- ' » »
,

» [ " » 1
,

' » » » ; .Chaijgcm.qiitdçwatleiipet

:, .bHque.-AMauvals.ser- '.;: ' " .;-:: r !"(. :< <{«'vice..,
. . .

Rentrée tardive,uulnurenu » » : » i » •! - » ; ' » » ,
Uéteiiiie de 3 jours de I

i —Mauvaise:tenuei •

traitement.— Siispeu-

',

,. .

!

,
;

Ufiori'do IS'jttu'i's." "'''
iiRetnvds dans le: service » » 2 • » 2 » » »

R'o.icnucs.iié.S.et 3ijpurs !

| de la distribution. ,
de trliiteincnt.

:

]
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Nombre de sous-agents ; i
/ \ ' ' !i: --;'' \

;
punis •

;

J
i
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	ORDRE de service
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	Il est interdit aux agents des Postes de s'immiscer dans les spéculations commerciales et industrielles
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